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MANDAT SIMPLE DE VENTE 

Téléphone: 06 26 97 /3 93 

SINS EXCUSIVTIE (ave faculté de retractatian) 
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ohemih 

ABAFIM 

Séquestre : 

N° de Carte Nationale ldentit¿ - passeport : 
Adresse mail : 60d. a Beiee @ o2amge. f2. 

Prèngms; 

lne maioh ti te e dhenjh 

Inseription au registre 
des Mandats N° 

hotaematrimonial : 

Agissant conjointement et solidairemenl en QUALITE DE SEULS PROPRIETAIRES pour son/leur 

propre compte. intervenant aus prsentes sous la dénomination « LE MANDANT », voUs mandatons par la présente 

afin de rechercher un acqu¿reur et taire toutes les démarches en vue de vendre les biens et droits ci-dessous désignés, nous 

engageant à produire toutes justifications de proprieté : (Nection etN° de pxrelle cudastrule, N" de lot coprvprieté, et superfleie jrivutire (urt. 

40 de la t du to. o t00s) ne sont pxIs uppeubleN uN Hes, yeNuyes, cmplucments de stutionmement ni aux tots ou fructions de lots dhune Nujerfice 

inferieurd Sm2) 

Dont nous sommes devenus proprietaires par aete chez Mait1e 

Clause particulière pi e 

ue ls parlles 4echon AE N25, NQ28 (em hoiwion 

tamude/o), 4ecfon 2C w 41, w e et w 43 e moli ion 

Janu de /Jkes). ( hupericie toale eo3 ) 

Dietaie 

(lettres) : 

(Lettres) he eed doxante 

Fa Brice 

64350 danneear Be 

la lot soladurite t retoutellement urbuis du R2.2000 yemente le versement vise oi dessos (urtceN L. Ict L. 

a 

Dont le Prix net propriétaire(s) : 50Ooo 

En vue de garantir la bonne exécution des presentes et de leur suite, les fonds ou valeurs qu'ill est usage de faire verser par 

l'acquéreur, seront détenus par le notaire, 
CLAUSE PENALE: En cas de non-respect des obligations énoncées dans ce mandat, en cas de vente d un 

acquéreur ayant été informé ou présenté, directement ou indirectement, de la vente du bien par le 

MANDATAIRE, le MANDANT s'eugage à verser au MANDATAIRE en vertu des articles a142 et u52 du Code 

Civil, une indemnité compensatrice forfaitaire éale à la rémunération prévue daus ce mandat. 

7.Z. 

Les Honoraires d'Agence (1VA inçluse) serout de (chittbes): 
Vuq mi lles 

Tel. o5.02 31551 
Site web n abtfn 

Es loey 6435O Xannecau 6e 

Beui ohau 

CoNSE 

Prix : Le prix dnandpar le nmandant, vendeur des biens et droits ci-avant désignés, est sauf accord ultérieur, payable 

comptant le jour de la signature de l'acte authentique, tant à l'aide de prèts que de londs propres de l'acquéreur, de 

(Chiffres) : 270O0 

Signatures clients: 

u) 

y00 

Lom beye 

Honorires: hos honoraires fixes à ! % TTC, caleulés sur le pris de vente, (prèts inclus), serout à la charge du 

vendeur, exigibles et payés comptant par le vendleur le jour od l'opération sera effectivement conclue et constat¿e dans 

un acte écrit, signé par les deux parties, confomement à l'article 74 du décret No 68 du 2o juillet 92, coustatant l'uccord 

du vendeur et de l'ucquéreur, quel que soit le mode de financement (londs plopres acquereur, pret bancaire, prèt vendeur, 

rachat de parts, .). 

Euros 

Plus-Values et 'T,V.A: es particd reconnaissent avoir etè intouees des lisposilons liscales (0ncernaut los plus values et 

déclurent agir en toute conaissance de cause. Si la vente est assujettie laTVA., lo pix e dessus stipulé s'eutend 

incluse. 

ml conttel abtm com 

uroN, 

V.A. 

'ageore est adhérente au SNI, Sullcat Natloal des 'rofevslumwlk blle, (elor xdat ranals ale l'umubiller depuix ub0), 



OBligatiens du AAI 
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Dur�c u Mmda 
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steeMAVDATRI 

peesnt andat e conseets S\S EXUUVTTEAmgtn de o ur 
thos eyr d à gNatut andat pet tre nonce A tout moment ar 

Le NLANDANTge 
dornés persnels 

r 

es du kot, les prwures en cor Cefr auturtatin vnere que ls 

gte zr ure u tveur oN hu balyt peeennel errespndant an dee tantes 

ndg pritsire o pa Asd os Au IVDAT ALRE C dsteg a re annyé )lenesement ds parties les frais risultant tutes s oiunes ) la hrgr 
ea rties 

docunents s ets t la peogye du ntant t h snt tis en fin de mse auf cnventon ntrire 

u MINDANT de ous s au MANIAT IRI. pour 
Reclamr tte s COs Ghs ares d koutes rnes prvées c0U pubbqucs notanment le ortificat d urhanise, les taxes dimpositn. kes ites de ptoprietes etc 

annes AVt effet, le NANDANT <oblige ) assunt au MANDATAIRE le mnyen de viter pendant e enurs du présenit mandt. 
Indig proler e taure stsher a beets àwndre toutrs peran 
Eabar wadnde 

ventucliemem atis SE 

ener a hen 

Negxe s avr w asre dun drot de prtenpion, le préempteur sera subrogé dans tous les droits el obligaions de I'acquereur donc. toutr rémunération nmbant ) facquérur 

NT lahurge Meu Le VDAVT Sant libre Je reluser si le prix net prop 

Furr attement tute puhr vc sports Ju convenance . pctiles annonces Vitrine: affiche formal L4, ichiers inforatiques librenenl Jcceables {inteTt) ezalerant tunr ur 

toaN is s mer e N o fonstkin des purttcular1tés du bien: confurmément à la loi relative à linfornatique. ax fchlers et ax libertés du 66 Javter y8, le MANDAVT ost 

Le MANDATAJRE sengage à: 

Aposer amu vndre (our ls hens dont le pnx sur le mandat est au prx de l'estimation) et Vendu par , à Tendroit que le M.AND ATAIRE Jger utile. 

Cauqer e doss tout axntren prolessannel de son choix et autoriser la délégation de mandat. Le délégué engagera sa responsabilitéàl'egsrd du mundant. 

Sadjomde subur o peveonnd de son choux pour l'aceompllssement des présentes 

ignes .0. 
Mots 

Chufres 

Rayés nuls 

e e la njo les vrs hs crtEEnant letit mAprt 

Intssin Dotnent 

h ter toct profescnel au choix �u MAND ATAIRE pour Iapplication des prosentes) au nom du MALVD LVT. kous ates ous sig prive (oompumis en parrticrer) 

an de pet. aa auses ct conlibons néesaires à l'acoumplissement des présentes et recueillir la eignature de >aquéreu 

Sathsatr Sa b declaraton Sintention d'aliener, exigée par la loi. En cas d'exercice du droil de préemption, négocer avec l'organisme préernpter, benelhctre de ce drut lu condioo 

MAND ANT eant etendu quc le MANDANTgarde le droit d'accepter ou refuser le prix proposé par le préempteur, si ce prix est inferteur au prx denamnde 

Le been ne poura fare Iobt dunc ampagne publiataire qu'a compter de la trans1nission au MANDATAIRE du DPE, le nornbre de lots de la copropriété. le montant du budget pr isGenel puur le 

la, le procedures et ours le tout a la chargr du MLNDANT. 

hm eAor vt t ttr annlentageent es parti 

s atif arse 

Imete (immhls hdüs int te prt nte te e 

Ar Liz0-1 �u ode de la 
crTer dectrague dedes 
avEC uhe catase de recondu 

Lrsue cUtle untfuratimpe lu a pas ete adressee conformément aux dispositions du premier alinéa, le consommateur peut mettre gratuutement un terme au contrat, J tuul moment á eIpter de Lu date 

de sedun Ls etus anres la dernière date de reconduction ou, s'agissant des Contrats à durée indéterminée, après lu date de transtornation du contrat inital à drce detem1nee Knt 

dars cay rebaurs datis un dai de trente ours à compler de la date de résiliation, déduetion faite des sonmes correspondant, jusyu'à cellc-ci, àl'exécutinn du contrat A detauu de rembourNeDent 

datus Ls condus pretus -des kes somnes dues sonl productives dintérèts au taus légal. Les dispos1itions du pr�sent article s'appliquent sans préjudice de celles qu sumettant lgalement 

des Ts puies en ce qui concerne I'information consommateur. Les trois alinéas précédents ne san! pas appllcables aus explottants des serVeS d'eau potable et 

dassnISernL s si ppcabies aK CTOSUmmateurs el aX non-prafessionnels. 

Le MANDANT décdare et reconait que préalablement à la signature des présentes, il a reçu les informations prévues aux artieles Lul-, Lur2 et Li21-1 du Code de la 

prendre. 
cansommation, qul a cu le temps nécessaire el suffisant pour en prendre connaissance, se renseigner et les co a le droit de recourir à un médiateur de lu cunsgmation en vue de 

Confurnement Tarticle L21u-3 du Code de la consom1nation, le Mandanl est infomné que, en tant que consommateur, il a le 

esaluuot uabe d tuge gu pouTai! l'opposer au Mandataire Les modalités de cette médiation sont organisees par les articles L6Ll-1 et suivants et R612-1 du Code de la consonmation 

LEnan du mednteu dont rele e Mandataire et atuguel peul s'adresser le consommateur est l'association des médiateurs des métiers de l'mmobilier ( MED[MMOCONSO 1 Allee du Purc de Mesna 

-B A-CS222- 44505LA BALE CEDEX httos/ hedmoconsofr/adresse-ne-eclamation) 
Faculté de rétractution du MANDANT: 

e ure de vngt quatre thots (2) e potrra étre denne yend.nt les tras pretirs mots Passe un dl tnis 

k Mandnt a la facute de eone au Mandal dans le délai de 0CATORZE JOURS à compter de la date de signature des présentes 

S lk MLANDT entn3 entad tiscr te faculte, l utilisera le fornmulaire ci-dessous ou procèdera à toute autre déclaration denuée d'ambiguite, exprunant sa volonté de se retracter et l'adressera en 

ecommundt svec derandr das de réception au MANDATAIRE désigné, dans un délai de QUATORZE JOURS, qu commence à courir le jour de la signature des préentes étant précise que le your de 

u de depart nest pas crapte le deconpte de ce dala comnence le lendermain ào heure el expire le l4e jour à minu. 

e le LANDATAIRE réolte et utilise ses données personnelles afin de mener à bien sa mission. Le MANDAST autorise nolatment le LLVDTURE tr1rsnettre s 

s bers concernes (notaires, dagnastiqueurs, SPANC,.) dans le cadre d'une vente. Ces données seront supprimees 24 uois après la fin de La msstOT 

consomnaion (rnoo 
(rnodifiet nar la loi n°2014-344 du 17/03/14 art. 35): « Le professionnel prestataire de services intorme le consommateur par ecrnt. pur lttre nomunattve su 

plus tôt troIS IMois e au plus tard un mois Jvant le terme de la période aulorisant le rejet de la reconduction, de la possibilit� de ne pas recondure le contat qu'll4 cunctu 

délivree dans des termes clairs et compréhensibles, mentionne, dans un encdré apparent, Ia date limte de résiliation. 
LAGle Cette intormalion, 

Larrocr de la acte de retractoo var le MANDANT ne donnera lieu à aucune indemnité, ni frais. Les prestations devant être exécutees par le \LAND ATAJRE duns le cadre des nn'sentes et 

Dutament L difuss dannn ptant sur l'offre e\ente aoniaion 
kente des bBens, ne devtaient débuter qu'à l'expiration de ce délai de rétraclation. 

informer le MANDANT Sur tous les éléments nouveaux (législatifs, prix, situation économique, ...). 

LE MANDANT (Propriétaire(s) 
Bon pour mundat 

ate de 
onet p 

drese du dant 

htamment le rglement d copeeprite, le arnet fentretien le lme 

missio 

Jouissance : L'entrée en jouissance aura lieu lors de la réalisation de la vente par acte authentique, le mandant déclarant que les biens à vendre seront à ce moment, libres 

de toute location, occupation ou réquisition. 

realiser touts les démarches pour sendre ce bien sur son reeau, notamment le site internet IVN mt 

Bon rn manak 

opnétalr est inférieur au prix convenu sur le mandat. 

J sete iciare aifsjer k aandat d veite ct apres 

LuS du oauat de ventE 

mettre à la disposition du MANDANT un espace dédié sur le site www.abafim.fr avee un accès en temps réel des actions entreprises par le MANDATAIRE. 
rendre compte du résultat des visites effect uées et des actions entreprises ainsi que des résultats de ces actions au MANDANT, notamment par email. 
organser un rendeg-vous physique ou téléphonique tous les trois mois pour faire le point sur le déroulement de sa misxsion. 

du dua) tnadaaits) 

tfectuer une sélection préalable des catndidats acquéreurs : cette sélection permettant d'éluder les curieux et autres personnes non solvables ou mal intentiounées. 
ntormer le MANDANT de 'accomplissenment du mundat par tout écrit remis contre récépissé ou émargement ou LRAR ... dans les huit jours de l'opération, en 

Joignant le cas échéant une opie de la quittance ou du reçu déllvré, ce, conformément à l'art.77 du décret N°g2-678 du 20 juillet l972. 

Jr MANDANT recO)ait expressénent avoir pris connalssance préalablement à la signature des présentes, de l'intégralité des services détinis au présent maudat, 
conformément auK articles Let suivants du Code de la consommation et avoir reçu un exemplaire du présent mandat et des conditions uu recto. 

Titat rati 

Conjoint non propriétaire 

Aahnecaw be ,e 
Nom + prénom 

Bon pour autorisation de vendre 

Formulaire de retractaiun/ àcompleter ct retuurIET pour résillation de andat(Code de la cansummallon articles Lr24LL2ÓJ 
andée avS AcCus� de récepon a l'adresse liguranl en entêle au recto du present document Condiuous: Papn a telonser daté et sige par ic (s) rnandant(s) par lllte 

ct lus a ealacn ou de la signaluE du prescnt cuntral, ou sce delal explte un samedi, dmanche ou jour ferié ou chom�, le premier jou° onTabl 

23.1. D3 

LE MANDATAIRE (Agence) 
Mandat aceepté. 

20 

Signalure(s) du (des) mandant(s) 

Date 

d nxs t & rectificatan sr les donnees ic onocrnant Pubber oute pholographie et toute vidéo (mème par drone), étnl entendu que le MANDAVT est sed proprtétaire du drt a liage de n 

haune ds partirs ) churge pur ele quç entend y mtire fln den vfer l'aufre partie quinre jours n mons lavgnee 

Sk MANDANT demunde que l'acuun du Mandal débute avanl l T'expir du délai de rétractation, cette demande d'exécution imm�diate du mandat ne le prive pas de sa faculté de retractation 

tendant )e dela de Li ors tant qur lAgence n'a pas pleinernent exécuté sa 
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